
«V» ynatria»»» saraaa*»»», le «rat '*•?#» 
ses rat remplacé par tu «, ^ _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ sassranoaal 
Csst sur ce quatrième paragraphe f u s 

l'Empereur coasœença à prendre «ne part 
activa à la dissension, et le premier grand 
cSsragentant, apporte sur aa demande, fat 
l'adoption de la phrase raivante, annexée à 
la fin du quatrième paragraphe. 

« Noua ne sommée pas sortis, a l'égard 
» des divers prétendants an trône, 4e la pi us 
* stricte neutralité, et nous n'avons jamais 
* témoigné, pour aucun d'eux, ni préCé-
* renée ni éloignement. » 

Le changement d'attitude de l'Empereur 
qui s'était manifesté dans la oonverastk» 
qui, a* moment de l'arrivée des mtabnSSS, 
préeéé» la séance da conseil, se raentra 
alors avec une certaine violence qui frappa 
d'étonnement les ministres. 

Le cinquième paragraphe fat mis ro dis
cussion, et l'Empereur demanda an chan
gement complet après les mol» : Nous per-* 
sisterons dans cette conduite, mais... 

Il prépara ia rédaction suivante ; 
c N(HW persisterons dans cette conduit», 

» mais rajaanae croyons pas que le respect des 
* droits d'à* .peuple voisin noua oblige h 
» souffrir qu'une puissance étrangère panas» 
» déranger k notre détriment l'équib'bre 
> actuel dés forces en Europe et mettre en 
» péril les intérêts et l'honneur de la 
» France. » 

L'Empereur déclara nettement qu'il fal
lait une déclaration plus positive que celle 
qui était soumise par Mat. Olhvier et de 
Gramont. 

M. Emile Ollivier prit le premier la pa
role : ii déclara qu'il abondait dans les idées 
da l'Empereur, pensant qu'une déclaration 
natte et ferme du gouvernement assurerait 
la paix qu'on désirait conserver. M. le 
garde des sceaux demanda seulement que 
dans la rédaction proposée par S. M. l'Em
pereur il fût ajouté cette phrase après les 
mots : puissances étrangères : e'ea plaçant 
» an de sas princes sur le trône de Charles 
» Quint. » 

L'Empereur dit qu'il acceptait parfaite
ment la proposition de M. Emiie Olhvier. 

La tour de parole fut donné à chacun des 
ministres ; tous, dans la discussion, firent 
valoir des raisons sérieuses pour ne pas agir 
trop témérairement ; ils approuvaient, quant 
au fond, la déclaration proposée par l'Em
pereur, mais ils pensaient qu'il serait préfé
rable de s'en tenir a la rédaction primitive, 
qui n'excluait pas la possibilité d'en for
muler plus tard, s'il était nécessaire, une 
plus nette. 

L'un des ministres, s'adressant particu
lièrement à l'Empereur, déclara que le 

'terrain était brûlant et qu'il était dangereux 
de jouer avec le feu. 

L'Empereur insista de nouveau très vi
vement pour que sa rédaction fût adoptée, 
et tous lès ministres donnèrent leur appro
bation, mata non sans une certaine crainte. 

M. le duc de Gramont proposa alors le 
sixième paragraphe ainsi conçu : 

• Cette éventualité,nous en avons le ferme 
» espoir, no se réalisera pas. » 

Cette rédaction fut adoptée avec uae sorte 
de satisfaction; cils paraissait comme un 
correctif a celle du souverain. 

Le septièmo paragraphe : • Pour l'empê-
» cher,uous comptons a la fois sur la sagesse 
* du peuple allemaud et sur l'amitié du 
> peuple espagnol,» fut proposé par l'un des 
ministres, qui reprenait cette phrase du 
texte primitif, quatrième paragraphe, où 
elle avait été letranchée pour placer la 
première adjonction présentée par l'Empe
reur. 

Une longue délibération suivit cette pro
position, qui était appuyée par tous-les 
ministres; l'Empereur la trouvait superflue, 
et après qu'elle fat adoptée, il proposa un 
huitième et dernier paragraphe ainsi conçu : 

• S'il en était autrement, forts de votre 
* appui, Messieurs, et de celui de la nation, 
» nous saurions remplir notre devoir sans 
» hésitation et sans fajblesse. * 

Cette dernièi e phrase fut nécessairement 
-discutée; plusieurs ministres la trouvèrent 
téméraire, quoique cependant ils ne pensas
sent pas qu'il en résulterait immédiatement 

Ta guerre. Tout le monde comprenait que 
c'était dans ce dernier paragraphe, qui fut 
le plus grand point de controverse dans le 
conseil, qu'était le vrai danger. Ce n'est 
•qu'après la volonté nettement, fermement 
exprimée par le souverain, faisant prévoir 

nittrat étirent 

temps quelque mot Tenu du cœur. 
Déjà • Madeleine se laissait gagner, 

lorsque Raynal parut sur le seuil. 
Après avoir salué les deux visiteuses : 
— -"Madeleine, dit-il, pourquoi ne 

m'avoir pas prévenu? Sins Un hasard 
• qui m'amenait à Mirecourt, j'ignorerais 

encore votre nouveau malheur. Il voua 
faut un conseil . . . et me voici. 

Elle le regardait, ne comprenant pas 
encore. 

— Votre mari a-t-il (ait un testament? 
demanda l'avocat ? 

— Est-ce que nous pensons à ces 
choses-Ji I répondit la veuve de l'arti
san, 

— Je m'en doutais, fit Raynal. fia ce 
cas, nous devons tout d'abord songer à 
vos enfants et leur choisir un tuteur. 

— Un tuteur. 
«— La loi l'exige. 
— Mais pourquoi? 
•rat Pour recueillir, administrer le bien 

de leur père. . . et Itf succession d'An
selme. 

A ce nom, qui la fit tressaiilir.Made-
leine s'écria : 

— Nous y avons renoncé ! J'y re
nonce! 

— Permettez, répliqua Rayée!, les 
enfants sont mineure, vous n'en avez 
pas lé droit. Oubliez-vous, d'ailleurs, 
votre serment? 

— Non, je se l'oublie pas, dit-elle. 
— Eh bien ! poursuiviMl, le jour où 

vous l'aitrei tenu, cette fortune ftsifs 

déféreeoe, à la déclaration «ans Isa termes 
proposés par l'Empereur ai qui fersraieat S 
perte à la solution pacifique. 

La déclaration était donc adoptée dans Isa 
termes suivante : 

• Il est vrai que le maréchal Prias à 
• offert au prince Léopard de HokesaoUern 
• la couronne d'Espagne, et que) se dernier 
• l'a acceptée. 

> Mais le peuple espagnol ne s'est point 
t encore prononcé ai sons ne connaissons 
• point encore les détails vrais d'une négo-
« dation qui non» a été caehée. 

• Aussi une discussion ne raurait-elle 
» aboutir maintenant k aucun l é su l f t prati-
• que; nous vous prions, Messieurs, de 
f l'ajourner. 

» Noos n'avons cessé de témoigner nos 
> eympathiee à la nation espagnole et 
» d'éviter tout es qui aurait pu avoir te* 

^
> apparence* d'une immixtion quelconque 
> dans les affaires intérieures d'eue nohfe et 
• grande nation en plein exercice de sa 
» souveraineté; nous ne sommes pas sortis, 
• à l'égaré des divers prétendants au troue, 
» de la phis etriete neutralité, et nous n'a-
• vene jamais témoigné peur aucun d'eux 
• ni préférence ni éloignaient. 

» Nous persisterons dans cette conduite, 
» mais nous ne croyons pas que le respect 
» des droits d'à» peuple voisin nous oblige 
• fc souffrir qu'une puissance étrangère, en 
• plaçant un de ses princes sur le trône de 
» Charles -Quint, puisse déranger à notre 
• détriment l'éjniiibre actuel des forces en 
» Europe et mettre eu péril les intérêts et 
» l'honneur de la France. 

* Cette éventualité, nous en avons le fer-
» me espoir, ne se réalisera pas. 

* Pour Tempêcher, nous comptons à la 
» fois sur la sagesse du peuple allemand et 
» sur l'amitié du peuple espagnol. 

» S'il en était autrement, forts de votre 
• appui, Messieurs, et de celai de la nation, 
> nous saurions remplir notre devoir sans 
» hésitation et.sans faiblesse.» • 

M. Emile Ollivier, qui tenait la plume 
dans la séance du conseil pour la rédaction 

-de- la déclaration, en donna une lecture 
complète Elle fat adoptée a l'unanimité; 
tous le? ministres lui donnèrent leur ap
probation, mais pour la plupart ce n'était 
pas avec satisfaction; ils cédaient par dé
férence. 

M. Emile Ollivier fit immédiatement une 
minute de la déclaration, au bas de laquelle 
il mit les mots : Ne varietur; il la ternit à 
M. !« duc de Gramont, qui partait de Saint-
Cloud à une heure pour se rendre au Corps-
Legiaaasst, 

P oubaix- Tourcoing: 
TOT I_,HJ N O R D X>m X.A. F" R. AIV O El 

M. le président de la Chambre d e 
Commerce nous prie de publier la lettre 
suivante , qu'il vient de recevoir de M.le 
ministre du commerce : 

Paris, le 4 mai 1874. 
A M. le président de la Chambre de 

Commerce de Roubaix, 
Le consul di France à Genève vient de 

signaler à mon département l'existence, dans 
le canton de Genève, d'une association clan
destine dite * La bande noire, » qui est 
composée en général ûa. fiançais, et dont le 
but est dVxploiter la crédulité de leurs com
patriotes par des fraudes qui restent le plus 
souvent impunies,grâce a réloign?ment et à 
la difficulté des poursuites. 

Le procédé qu'emploient ces individus 
consiste à se faire passer pour négociants, 
afin de pouvoir engager des opérations avec 
des maisons françaises. Pour inspirer plus 
de confiance, ils remplissent, la première 
fois, l«urs engagements avec une scrupuleuse 
exactitude. 

La police genevoise, inquiétée par le dé
veloppement croissant de cette classe de 
malfaiteurs les poursuit aujourd'hui sans 
reTâche et c'est ainsi que dans sou audience 
du 2 avril dernier, la cour correctionnelle 
du canton de Genève a jugé une affaire 
dans laquelle figuraient quatre Français,ap
partenait à la bande,et qui exploitaient par 
des escroqueries systématiques les fabricants 
étrangers assez crédules pour leur expédier 
des marchandises. 

filus rien que d'honorable. Qui donc ne 
a considérerait pas comme la juste 

récompense de votre dévouement t Jus
que-là, n'y touchons pas, eoit f mais que 
les garanties légales la réservent à vos 
enfants; c'est leur avenir. 

Après quelques autres explications du 
jeune avocat, la veuve resta pensive. 
Puis, relevant tout à coup la tète t 

— Ce tuteur, dit-elle, pourquoi ne 
serait-ce pas vous, monsieur Raynal? 

— Je suis bien jeune, répondit-il, et 
peut-être Epinal est-il un peu trop loin 
de Viltel. Non, j'ai mieux à vous pro
poser. . . un Voisin... ïl remplirait 
dignement celte tâcbe. 

— Qui donc? 
— Lsbarthe. 
*— Mon mari ! fit Louise. 
— Mon beau-frère I ajouta Delphine. 
— f! a déjà la procuration de Justin, 

s'expliqua Raynal, j'erpère qu'il se 
charg rail, également des intérêts dé 
Petit-Pierre et de Jeannette. 

— JH l'y déciderai, répondit Mme 
Itab&rthe. 11 doit venir me prendre chez 
mon père. Jusqu'à quelle heure rfestez-
vous ici, monsieur Raynal ? 

— Jusqti'è ce Soif; 
— Eh bien, à ce soir, Madeleine! à 

ce Soir, tnéS enfants ! Je compte voué 
atiiener un tuteur qui sera pour vous 
un second père. 

Et Louise disparut avec Delphine. 
Quelques instant* plus tord, le juge 

de pois arrivât 

l'huilas al de grains, et Ira"quatre prévenus, 
les noarasa. « W * M f U julien, - * 3 s T e i 
Guirard, O * été II l friit es, le premier, par 
défaut, comas» autour principal, à 2 aaa dS 
prison et K ans dVxpsîeion; Régis Jolis» 
et Guirard t 6 assis «JB prison et 5 an» 
d'expulsion Si Martin & un mois de nefeos; 
osa troi» dernier» eoessae compilera d'es-

^B^B^m 
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devant le tribunal oori 
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croqueris». 
Peut-être, Monsieur le président, jugerez-

vous utile d* porter ce» faita à la connais
sance des négociants de voire dreonecrfptfon 
en appâtant leur attention sur la prudence 
avec laquelle 11 doivent- accueillir las de
mandes qui pourraient leur être adressées 
directement de Genève. 

Receves, Monsieur le président, l'assurance 
de ma considération très-distinguée. 
Le minisire de T Agriculture et du Covrmcroe, 

A. thtSBrLLroirr. 

;ne de bomsin a urcoiea.acnsveo 
eut jusqu'à Bsuvry, a été par-
par des locomotives jusqu'à 

«ues. Inutils de dire que 1 af-

La ligne de Sosasin a Orcbiea.achsvéo 
récemment " " "*" 
courue ^ 
Marchienues. Inutile de dire que) 
fluence des curieux n'a pas été moindre 
à Marchiennes qn'a Beovry. Sur tout le 
parcours, les populations jusqu'Ici dé
pourvues de votes rapides,attachent nue 
véritable importance à la création de 
lignes ferrées, et Terrivé* du premier 
wagon est une sorte de solennité qui 
sera accueillie avec un graud empres
sement. MM. ras ingéniants oat été 
reçus chez un des principaux citoyens 
de Marchiennes. 

M. le conseiller d'Elal,préfet du N o r d , 
donne avis que l e s eaux seront m i s » 
basse s dans le canal d e la moyenne-
Deûie, pendant les journées d e s 10, 11 
et 12 mai prochain. 

Une question importante, celle d e s 
congés d'aaquit aur les l ivrets d'ouvriers), 
vient d'être jugée dernièrement par la 
cour de Douai. 

Cet arrêt intéresse l#s patrons plus 
encore que les ouvriers et s o u s appe
lons sur lui toute l'attention d e nos 
lecteurs . 

Le patron dont l'atelier a été aban
donné par un "ouvrier s a n s congé d'ao-
q u ' t e s t e n droit de réclamer des dom
mages- intérêts , non-seulement contre 
cet ouvrier, niais auss i contre le nou
veau patron qui l'a reçu chez lui sans 
s'assurer qu'il était libre d e tout enga
g e m e n t . 

On lit dans VAmi du Peuple : 
M. Véran, rédacteur-gérant du Messager 

an Nord, s'est pourvu en cassation centre 
l'arrêt de 1» Chambre des niises en accusa
tion qui 1» renvoie devant les assises du 
Nord pour l'audience du 13 courant. 

Aux termes de l'article 300 du Code d'ins
truction criminelle, la Cour de cassation est 
tenue de prononcer toutes affaires cessan
tes. 

Il est probable que cet incident n'aura 

Pas pour conséquence de mire ajourner 
affaire. 

Hier matin, au train de 9 h. 50, venant 
de Lille, un jeune homme, en descen
dant du wagon à la station de Croix 
avant l 'an et des voitures, a eu là 
jambe prise entre le marchepied et l'une 
des roues, il a été relové dans le plus 
triste étal. La jambe es t fracturée en 
plusieurs endroit». 

Le nommé Thomas , ex-instituteur, 
connu à LiMe sous le nom de T i son ,con
damné par cnntum.ee par la cour d'as
s i ses d e Charleville ( A r d o n n e s ) aux 
travaux forcés a perpétuité,pour d'igno
bles attentais sur de nombreux enfants 
d'une petite c o m m u n e d e ce département, 
vient d'être de nouveau jugé , lundi . La 
première peine a été abaissée à 20 ans 
de travaux forcés. 

On croit que Thomas sera incessam-

Pendant les formalités, Raynal eut 
a v e c Madeleine un long entretien s e 
cret . 

Il fut interrompu par le retour de 
Mme Labarth6. 

Son mari l'accompagnait. 
La prière de Louise avait dû lui tou

cher le cœur, car il paraissait ému. 
— J'accepte, dit-il, la tutelle. 
Puis, lorsque le juge de paix et las 

témoins se furent éloignés après avoir 
rempli leur mission : 

— En vertu de mon nouveau litre, 
dit-il à M adeleioe, pu is-je vous demander 
quels sont vos projets? 

Elle se tourna vers Raynal, comme 
le priant de répondre pour elle. 

— Mme Ml chaud, s'expliqua-t-il, s 
résolu de gagner sa vie par le travail. 

— Quel travail ? demanda 1s notaire. 
-<- Elle compte*, dit l'avocat, Vendre de 

la mercerie, de la bimbeloterie. 
— A Vittel ? 
-*- Non, ce serait un petit commerce 

ambulant. Elle irait dans toutes les 
foires et marchés des Vosges. 

Louise intervint. 
— Né serait-ce pas bien fatiguant, 

observa-t-elle, et pour Une femme jeune 
encore, seu le . . . 

— J'aurai Petit-Pierre avec moi, l'In
terrompit Madeleine. 

Cependant, Mme Labarthe, insistait. 
Riyual, * son tour, interrogea du 

rd M,adel»lhe^ aQn d'po obtçtir 

DU 6" MAI te74. — Créaient "Daxin, ~31 ans, 
négociai t, et Léoais Bloy, Si ans, sans 
prsfrasien. <«I 

oérTASATIOMS B l WàUSÉMCVS OU S Ukl, 
— Marie Vasutaféassa», rue de 1» Guin
guette. — Julie Brunia, Grande-Rue. — 
M*rfft Glorieux» rua. da l'Epaule. — Jules 
Verrou>.t, rue de Blanchemaille. — Louis 
Lhomms, «us d» Fl»udre. — Charles Fou
lon, rue da Lsnnor. — Camille Hespel, rue 
du Pile. — Zoé Giuloïf, Grande-Rue. — 
Louis "Vanhollebeke, rue de Lille., — Louis 
Renard, rue d'Inkermxnn. ' ' 

WÉCLARATÏOîfS DK OftC*S DO 6 MAI. — 
Angèle Cousu, 10 jours, rue du Luxem
bourg. — Flora Dsvaara, 1 an, rue de 
« t g s n r a . — iàdowi» Datai, 2 «sois, rue de 

andre. — Cléarà»ti» Gâteaux, 63 an», 
marchand, Grande-Place. — Liévia» Bru-
lois, 63 ans, ménagère, à l'Hôpital. — 
Jules Vanoverberghe, 1 an, rue de la Guin
guette. 

CONVOI FUNÈBRE 
Le» amis eti oonnairaaoce» de la famille 

CATKAUX-L>U VIVIBR qu i , par oubli , 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
du décès d» Monsieur CLXw*BrrrjrCATEAÙX,, 
décédé à Roubaix, Le 5 mai 1874, dan» sa 
soixante -trei si sans année, sont priés de con
sidérer le préeentavia comme an tenant lieu 
et d'assisteraux convoi et service solennels 
qui auiojutheu le 8 mai 1874, à 9 h. l/2,en 
l'église Saint-Martin. 

L'assemblée S 1* maison mortuaire , 
Grande-Place. 

-, , ra 

CONVOI FUNÈBRE^cet 
naissances de la famille DECA.RMB qui, 
par oubli, n'auraienjt i pa», reçu de lettre 
d» faire part du décès de-Monsieur CHAJU,XS -

1 A u a a p DECARME, décédé à Roubaix, le 
6 mai 1874, k l'âge de 20 ans et deux mois, 
sont priée d» considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et d'assister aux con
voi et service solennols qui auront lieu le 
vendredi 8 courant, à 9 heures, en l'église 
Notre Dame, 

L'assemblée k l i maison mortuaire, rue de 
l'Avocat, 3â. 

Injurié une de sas r 
Intervenu' et aurait 
cas: elle ajouts qn'u* i 
A cette attentées a 

B o n coté, faconsé raconte s u s la 
• • p u e n * ayant voulu introduire an Frahee 
fWk marchandises asenriera aux srerra, U 
l'avait hantée à ratsursar an Belgique, et 

, que son refus d» » laisser passer «vsit seul 
1 mot! vj son irttratfan ftifaiquTl nu afit des 

commencé, 1» femma Nuritena .•»^»*JP»»-
dit en invectives contre ls préposé « lui 
lança à plusieurs reprises des morceaux de 

C^ni-ei là pmrrruivtt sur » Urritolrs 
belge sans pouvoir l'atteindre et revint k 
ton poste. La femme NuyASaa» ifstourns 
sur sas pas et l'injuria, faisan! là gaate 
de le coucher en joue aveë u n bfte 
ton et se moquant d * Mr\U*f9*Vt alors 
que Picquet, dant l'attitude et les pro-
poa révélaient 1» plus vive/aSpsjérstion, 
charge» sa carabine, mit là 'fipanra Ifuyt-
tena an joua, ' l'ajusta - pendant ^quelque 
tempe, et peut-être à deux layrssa», bien 
qu'à es rasraiat 1» hman n» lui jalttt plus 

il fit feu. La bille atteigSr? la femme 
Nuyttens an- bras droite oh aile n'occa-

ht»sh\ .L e U a»^e m gra^^^^^ 
ceUa, fa.name.dont l a - c o ^ u ^ s e ^ ^ f d s j * - * 
sont mauvaises, et qui cajour-1 

******* — - - k - - - -
njats dt 
porter «atas mesure et d'en arriver à Un 
acte dont les eonséqueoees ponraient si 
fscirasrabt devenir fatales. 

Défenseur : M* Allaert. 
(L'audience eentinue). 

.m-i 1 1— '•> i j'iuq s"' i 

Faite Divers -q 

CONVOI FUNÈBRE^ Las amis 
^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^—_^ con
naissants de la famille CORDONNIER DE-
FRETIN qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Monsieur 
GUSTAVE JTJLBS CORDONNIER, décédé' à 
Roubaix, le 6 courant, à l'âge de 36 ans et 
10 mois, 'sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant heu et d'assister aux 
convoi et service solennels qui auront lieu 
1» 9 de ce mois, à neuf heures l /S , en 
l'église Notre-Dame. 

L'Assemblée à la maison mortuaire, rue 
Saint-Joseph. 6077 

Les amis 
»t con-

hrgsrd Madeleine^ afl'.. 

GONVOI FUNÈBRE 
naissances de la famille DERVAUX LE-
BLON qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de Monsieur 
ALEXANDRE DERVAUX, décédé à Tourcoing, 
le 6 mai 1874, sont priés de considérer Te 
présent avis comme en tenant lieu et d'assis
ter aux convoi et service solennels qui 
auront lieu le samedi 9 mai, à 10 heures t/2, 
en l'église Saint Christophe. 

L'assemblée à la oraison mortuaire, rue 
de Lille, 8S, à Tourcoing. 607R 

• . , — —i 
Cnui* d'Aassiise» d u M e r d . 

Audience du S mai (Suite). 
2* affaire. —Avortevtcnt et-complicité 

d avortement 
Déclarées toutes trois, coupables, La veuve 

Barbier et la femme Samier avec circons
tances atténuantes, elles s'entendent con
damner la veuve Barbier à un an d'empri
sonnement, la femme Porte à cinq ans de 
travaux forças et la femme Samier, à cinq 
ans de réclusion. 

Audience du t» ara* t874. 
t™ affaire. Vols qualifiés. — Le 27 no

vembre 1873, le pieur Fianchomma, ouvrier 
ouidisseur à Roubaix, quittait son domicile 
à 6 heures moins un quart da matin en y 
laissant sa fille âgée de 12 ans encore cou
chée et endormie. Quelques instants, après, 
l'accusé Debels était rencontré portfur 
d'une échelle qu'il appliqua contre la mai
son de Franchomm». Il brisa 1» lucarne du 
toit, pénétra dans l'habitation et enleva 
a ne grand» quantité d'effets d'habillement 
et d'objets mobiliers. L'adresse du voleur 
fut telle que malgié ses nombreuses effrac
tions., l'enfant qui donnait prés de lui no 
fut pas réveillée. 

L accusation .reproche en outre à Debels 
un second vol commis dans la soirée du 4 
décembre au préjudice du sieur Roaxman, 
charcutier à Roubaix. 

Déclaré coupable sens circonstance» atté
nuante». Debvls est condamné à 8 ans de 
travaux forcés et 10 années d» surveillance. 

Défenseur : M* De CouswmaJbar. 
2* affaire, — Vol qualifié. 

L'accusée est la nommée Juaitte Pottier, 
âgée de 20 ans, née à Spleehin (Belgique), 
domestique à Lil le , accusée d'y avoir 
soustrait,au préjudice deses maîtres,les époux 
Lefcbvre, eh-tpeliers, une somme de 373 fr. 
•a deux reprises différentes. 

Déclarée coupable, avec circonstances at
ténuantes, i accusée Pottier est non damnée 
à trois ans d'emprisonnement. 

D'Teiueur : M* Barbedieone. 
3* Affaire. — Tentative dt meurtre. 

L'accusé est le nommé Jean-Baptiste Pic
quet. né à Laudas, âgé da 31 ans, douanier 
A Hkltuîn. LS M Janvier dernier, Il l u i t 
r* «si«i*fe « ftaiHirn, tersqU'Uss «tttsrsIM k 

On annonce que le transport la 'f^rdtàde, 
qui doit quitter Brest k la fié du moispbur 
faire voile vers Nooméa.emporter» à add^nord 
une oempagnie dlntaat»ri« ne «narine, ainsi 
qu'un détachement supplémantaira de, gen
darme lie coloniale. En outre, d'après .les 
instructions nouvelles données p u Te minis
tre de la marine, Isa appels seront plu» Çré-
quents, et ta liberté de circulaUen laissée 
aux dèpo*té?» surtout pendant ta nuit, davra 
étr» considérablement amoindrie. . . 

. — Hier matin, M. Gtayre, rittuatre 

Siintre d'histoir», visitait l'eupnaition des 
lsaciens-Lorrains, quand test éuSSSIH U 

s'affaissa et tomba oomme upe massesor le 
soi. On aooourutà son aid», assis tons .les 
secours furent inutiles : L'émi.nenV «rtiste 
venait de succomber à ta rupture d'un ané-

"vrisme. . ' , 
—- D'après le» dernière» n»u>raHea de 

Calcutta relatives aux dis triera eu sévM ta 
famine,les classes pauvre» éans ts Dissésbor 
n'ont à manger qu'un* tota par jonv -stf dans 
certaine endroit», une fats ton» Ira rraux 
jours. La souffrance pobiiqn» a o f aute 
tk.ass»up,et oomme conséquence, le pria l e s 
denrées «'élève hors d» Mette proporSwu. {Le 
TM est esté une roupie par 8 sésra d* W, 
polaks. L'année dernière, pont une rsdpia 
en obtenait 32 seers 1/2. Les «•raindar» ou 
propriéUirss du sol paraissant totalement 
indifférants aux conséquences de U famine 
•t refusent de fàûe ta moindre,»! — 
argent aux ryota ou ouvriers 
gré ta sanction du gouvernement 

""IBBBBI 
E r r e u r s e t aueéjsigést 

L'ALIMBWTATION IUFAJJTtCW» .1 
Elle croit bien taire, cetta tauM.pUraaefjsi 

joyeuse de son premier né* mais elle aatsans 
expérience; elle ignora 1» manière féUTer 
son enfant; elle se trompe dans ses movess, 
et, quand l'enfant meurt, elle pente navfcix 
pas de reproches k se fairs. Pourquoi est-elle 
si pressés? Déjà impatient* é» la voir an 
homme, son défenseur, son vengeur meajfi' 
être, car elle se «sait plus ou Draina une 
victime, «lia vent, le rendra beau, Lui dqster 
des forces, la faire croîtra avec rajpidué, et, 
biusqusnt 1» nature, elle le fait manger u n s 
qu'il ait de dents, ou lui donne dés aliments 

2ne l'intestin en ébxuché ne peut digéret. 
.'heure de ta première bouillie est- niTbon-

heur pour elle; elle n'en voit que les effets 
•A ra rieianés tn-aaemna^ajl/kr1 

aura pas noue «lie .que 
transsubstantiation. Mal __ 
bonheur se change souvent an tanne»; trop 
h.».*».m ĝ  é l u n» t'tpsrcnit pas trop da 
ta faute qu'elle a commise I 

- a^'aaaii — —.— . arri» si ri a* sisraBii r i\à% s s r n i i r r i r AJBBSn •jl U B I • U D Ô • j T m U U C t l J t r U l XXV sn^r*»ranr*y TS^Paj 

dre que le tait de leur mère ou a i leur 
nourrice. An biberon et au verre7 les résul
tat» sont toujours raojp* asti<fMsanlf; fsg»/> 
lait, depuis longtemps tiré de s» source, 
n'est plus vivant, il a même souvent4ubi 
un commencement d'sltératio» à Pa»• a|BSr 
acidité on < ps» formation d'iaftnuàaaa,*», 
s'il est nuit, U ara en partie dénaluté suVsjfc, 
ce tait, rxœUsKit sncors pour l'homaa», S> 
plu» toutes les qualités qui «onviennenjt le 
mieux k l'enfant nouveau-né. 

Cest au teiu que se font les plu» beaux 
•DfsiiU, et toute nourriture prématurée est 
habituellement funeste. CeMfécntrsir»itWb 
que disent les prospectus des fabriras*»- de 
tarines, taerase «t «en tacrara, MMinhltas ou 
rôties, tire*» du. faoraent, de l'osa» Sut 4a 
l'avoia*, manaoega» k l'srag» d* •**— ^* 
se laissent prendre aux réclames da c 
tanUm» plutôt que 4» croire l'expi 
des médecin». Mai», ce sont là osa' <_ 
que Ton ne peut empêcher et qui l : 
combattre par la publicité des bonne» éJoC-
trfscSi î ^ 

Que les nrere» veuillent don» u n ta l i s ! 
reflet h k que k» n»dnara né ne vient pa» au 
raond» «v»c dm organe» oerapUU Si q«*« 
acheva au dehors ce qu» sas, «gss tvUi^» 
commencé dan» 1» sain maternel. 
n'a point d» deaU, preuv» r— 
ries mâcher d» solide avant le __ 
reditîémti moht Ses organes uujesUQi 
à Veut d.'ébauslwi 
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